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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU  
CONSEIL D'ADMINISTRATION DE L'INSTITUTION 
INTERDEPARTEMENTALE OISE/SEINE-MARITIME/SOMME 
POUR LA GESTION ET LA VALORISATION DE LA  
BRESLE 
 

 
 
OBJET : 
 
 
- Natura 2000 
� Financement de 
l'animation du 
DOCOB pour 2011 
et reconduction de 
la candidature de 
l’Institution pour 
2011- 2013 
� Objectifs 2011 
� Projet de 
partenariat avec le 
CENHN 
 
 
 
 
 
 
 
 
DATE DE LA 
CONVOCATION : 
 
9 septembre 2010 
 
NOMBRE DE 
DELEGUES : 
 
 
En exercice        15 
 
Présents               8 
 
Votants                9 
 

L'an deux mil dix 
Le lundi 18 octobre à 9h30, les membres du Conseil d'administration légalement 
convoqués, se sont réunis à Aumale, sous la présidence de M. PECQUERY. 
 
Etaient présents ce jour : MM. AUBRY, BIGNON, DECORDE, DUHAMEL, 
LOIN, PECQUERY, SENECAL, VANSEVENANT. 
 
Absents excusés : Mmes GAOUYER, HUREL, MM. DAVERGNE, JACOB 
(pouvoir à M. PECQUERY), JUMEL, MAQUET, MAUGEZ. 
 
 
- Financement de l'animation du Document d’objectifs pour 2011 
et reconduction de la candidature de l'Institution pour 
l'animation du DOCOB sur 2011-2013 
M. BILLARD explique que dans la continuité de l'animation du DOCOB que porte 
l'Institution depuis 2008, il convient que le Conseil délibère sur un éventuel acte de 
candidature de l'EPTB Bresle pour porter l'animation du DOCOB sur 2011-2013 avec 
effet au 1er janvier 2011.  
Il rappelle que lors du dernier COPIL, les membres ont accepté le principe d'une 
reconduction de l'animation du DOCOB par l'Institution. 
 
Le Conseil d'administration accepte que l'Institution reconduise sa candidature à 
l'animation du DOCOB NATURA 2000 pour 2011-2013. Il donne délégation au 
Président d'engager toutes les démarches indispensables au bon déroulement de ce 
dossier (sollicitation des subventions, signatures des conventions ...).  
Sous réserve que M. DUHAMEL, Président du COPIL Natura 2000, soit reconduit dans 
ses fonctions de Conseiller général et de son accord, le Conseil d'administration accepte 
que M. DUHAMEL puisse représenter l'Institution lors des comités de pilotage Natura 
2000 (COPIL Natura). 
 
 
- Les objectifs 2011 en termes de contrats Natura 2000 et de 
MAET 
M. BILLARD indique que pour 2010, il était envisagé la contractualisation de 5 MAET 
et de 2 contrats NATURA 2000. A ce jour, une seule MAET a été engagée dans l'Oise 
sur 9,86ha. 
 
Pour 2011, en prévisionnel, 5 MAET sont envisagées côté Picardie, 3 côté Haute-
Normandie et 3 contrats Natura 2000 sur l'ensemble du site. 
Un COPIL devrait également avoir lieu en fin de 1er semestre 2011 afin de faire le point, 
avec les membres présents, sur les réussites et les écueils de ces contractualisations. 
 
 



- Projet de partenariat avec le Conservatoire des espaces naturels 
de Haute-Normandie 
A l'instar de l'aide technique apportée par le Conservatoire des espaces naturels de 
Picardie (CENP) sur le dossier Natura 2000, M. BILLARD indique qu'une réflexion sur 
un partenariat avec le Conservatoire des sites hauts-normands est à l'étude sur la base de 
la convention déjà passée avec le CENP. En l'état, malheureusement, cette convention 
n'étant pas totalement finalisée, il conviendrait de réétudier ce point ultérieurement. 
 
Les membres du Conseil d'administration acceptent le principe d'un partenariat avec le 
Conservatoire des espaces naturels de Haute-Normandie pour aider l'Institution 
notamment sur les aspects techniques en lien avec Natura 2000. 
Compte tenu de l'état d'avancement du dossier, le Conseil reporte l'examen du projet de 
convention à un prochain Conseil d'administration. 
 

 
 Pour extrait conforme, 
 
 Le Président de l'Institution,  
 
 Jacques PECQUERY 


